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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

baccalauréat professionnel
Question écrite n° 119014

Texte de la question

M. François Vannson attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie
associative sur la formation des jeunes sapeurs-pompiers. La formation de ces jeunes requiert de leur part, sur
une durée de plusieurs années, un investissement considérable. En effet, ces jeunes consacrent à cette
formation une partie très importante de leur temps libre, ce qui peut se ressentir sur leurs résultats scolaires et
leur réussite aux examens du brevet des collèges et du baccalauréat. Il n'est pas équitable que ces jeunes qui
font preuve de dévouement au service de la collectivité soient ainsi pénalisés, alors que dans le même temps
nous constatons une crise des vocations. Leur engagement devrait, au contraire, être encouragé et soutenu.
L'attribution de points qui pourraient être capitalisés pour le brevet des collèges et le baccalauréat, une fois le
module de niveau 4 acquis, permettrait de récompenser et valoriser ces jeunes qui sacrifient la qualité de leurs
études à leur sens civique et à leur esprit de dévouement. Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer
quelles sont ses intentions à ce sujet.
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